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Les indications portées sur cette fiche sont fournies à titre d’informations. Toutefois, elles ne sauraient engager la responsabilité de notre société.

SOURAPIDE PÂTE
PÂTE RODONTICIDE BRODIFACOUM
AMM N° FR-2014-0142

RODONTICIDE

PRATICITÉ : Appât en pâte, prêt à l’emploi.

FIABILITÉ : Efficacité prouvée dans les milieux les plus difficiles.

SOLUTION : Conseillé en cas de résistance aux autres coagulants.

ATTRACTIVITÉ : Très attractif et puissant.

UTILISATION :
› �Le Brodifacoum est un anticoagulant de deuxième 

génération.
› �Les rongeurs meurent d’hémorragies internes 

quelque jour après ingestion de l’appât.
› �Bien qu’à la concentration de 40ppm un seul 

repas suffise à tuer les rats et souris, l’effet retard 
permet de contourner leur méfiance.

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI  :
Utilisation à l’intérieur et autour des bâtiments 
privés, publics et agricoles contre Les rats et Les 
souris domestiques. L’utilisation dans les décharges, 
les déchetteries et aux abords des infrastructures 
est autorisée pour les professionnels de la lutte 
contre les rongeurs uniquement. Consulter la FDS 
pour plus d’informations.

MODE D’EMPLOI :

CARACTÉRISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES  :
› �Type de produit : TP14- Rodenticide
› �Substance active : Brodifacoum (N°CAS 56073-10-0)

› �Concentration : 0,004% m/m
› �Amérisant : Benzoate de denatonium 10ppm
› �Nom homologué : SAPHIR PASTA
› �N° d’AMM : FR-2014-0142 Professionnels de la 

lutte contre les rongeurs.
› �Organismes ciblés : Rats (Rattus norvegicus 

et Rattus rattus), Souris domestiques (Mus 
musculus).

Le produit ne doit être utilisé que dans 
des postes d’appâtage. Le nombre de 
postes d’appâtage est fonction du site du 
traitement, du contexte géographique, de 
l’importance et de la gravité de l’infestation.

Inspecter et réapprovisionner les postes 
d’appâtage durant la période de traitement, 
trois jours après application puis une fois 
par semaine tant que l’appât est consommé.

Ne pas disposer sur des surfaces et des 
ustensiles qui pourraient être en contact 
avec les aliments afin d’éviter toute 
contamination des aliments destinés à la 
consommation humaine et animale.

Protéger les appâts de façon à épargner la 
faune non ciblée, notamment les chats et 
les chiens et de façon à ce que le public ne 
puisse pas y avoir accès.

Adapter le nombre de sachets préconisés 
par poste d’appâtage à la dose efficace 
recommandée et respecter les intervalles 
d’application du produit :

• �Contre les rats : 60g de produit par poste 
d’appâtage espacés de 5 à 10 mètres.

• �Contre les souris: 10g de produit par poste 
d’appâtage espacés de 3 à 5 mètres.

Ne pas manger, ne pas boire et ne 
pas fumer pendant l’utilisation.
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